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COMMUNIQUE DE PRESSE


ICF annonce son projet d’harmonisation des lois commerciales au sein de la Communauté d’Afrique de l’Est

~ Le Burundi, le Kenya, le Rwanda, la Tanzanie et l’Uganda bénéficieront d’un meilleur accès aux services financiers ~
Dar es Salaam (Tanzanie) – le 20 août 2009 – Le Fonds pour le climat d'investissement en Afrique (ICF) a annoncé aujourd’hui la mise en place d’un projet mené en partenariat avec les Etats membres de la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) et visant à harmoniser les lois commerciales au sein de la région. L'établissement d'un cadre juridique homogène pour tous les Etats partenaires membres de la CAE permettra au secteur privé de bénéficier d’un meilleur accès aux services financiers, ce qui entraînera une augmentation des investissements transfrontaliers et fera évoluer la CAE vers une intégration économique totale. 

En partenariat avec le Secrétariat de la Communauté d’Afrique de l’Est (SCAE), ce projet se déroulera en deux phases sur une période de 12 à 15 mois et visera à établir un système juridique commun entre le Burundi, le Kenya, le Rwanda, la Tanzanie et l’Uganda. Il s'efforcera d'harmoniser les principales lois commerciales de la région en privilégiant celles qui favorisent l’instauration de l'Union douanière ainsi que la mise en place d'un marché et d'un régime d'investissement communs.

Le projet s’appuiera sur les efforts continus de la CAE pour améliorer le climat d’investissement de la région en transformant la relation qui unit les différents Etats membres et en passant d’une simple coopération à une intégration à part entière. Cette approche s'est déjà traduite par la création d'une Union douanière qui verra la mise en place d'une région exempte de taxes d’ici janvier 2010.

M. Juna Mwapachu, Secrétaire général de la CAE et ambassadeur, résume : « Ce projet marque une nouvelle étape importante dans le processus d'intégration de la CAE. Il permettra dans un premier temps d'harmoniser le régime juridique des lois commerciales en faveur du marché commun, et plus généralement de tirer profit des flux d’investissement à l’échelle régionale et mondiale ».

La première phase du projet comprendra l'examen de toutes les lois commerciales actuellement en vigueur au sein de la CAE ainsi que la hiérarchisation des lois qu'il convient d'harmoniser. La seconde phase verra l'élaboration de trois nouvelles législations, dont la mise en oeuvre sera assurée par l'Assemblée législative de la Communauté d'Afrique de l'Est (ALCAE) et par les parlements des Etats membres de la CAE. 

M. Omari Issa, directeur général de l’ICF, s'explique : « Avec une population de 125 millions d'habitants et un PIB actuel de 55 milliards de dollars, la Communauté d'Afrique de l'Est dispose d’un énorme potentiel d’investissement. Nous sommes ravis de renforcer notre relation avec les gouvernements de la CAE en vue d'établir des lois commerciales régionales, qui encourageront le commerce transfrontalier et stimuleront les investissements nationaux et internationaux au cœur de la région. » 

Ce nouveau projet, qui entend créer une structure commune parmi les Etats membres de la CAE, ciblera les neuf domaines suivants de la législation commerciale :

· Lois bancaires 

· Lois relatives aux transactions bancaires

· Législation financière et fiscale

· Législation relative aux assurances et réassurances

· Investissements 

· Lois sur l'acquisition et la cession des actifs

· Législation monétaire

· Législation relative à la normalisation, l'assurance qualité et la métrologie

· Lois sur le commerce

L’ICF travaille également sur deux autres projets en partenariat avec la CAE. Le premier projet, Business Action for Improving Customs Administration in Africa (BAFICAA), a permis d’engager un dialogue constructif entre les entreprises, la CAE et les autorités douanières d'Afrique de l’Est et s'est traduit par des recommandations visant à améliorer les douanes en fonction des besoins réels des entreprises. L’ICF soutient également la CAE dans le cadre du développement d'une politique de lutte contre le piratage et la contrefaçon et de la recommandation de réglementations appropriées dans ce domaine. L’ICF a mené une étude dans les cinq pays membres afin de déterminer l’ampleur du problème ainsi que les exigences des entreprises et des gouvernements vis-à-vis des nouvelles politiques.

L’ICF est le seul organisme panafricain, basé en Afrique, qui est explicitement et exclusivement focalisé sur l'amélioration du climat d’investissement sur le continent africain. Il travaille en collaboration avec les gouvernements africains réceptifs pour éliminer systématiquement les obstacles aux investissements afin que le continent devienne un endroit plus propice aux affaires. L’ICF est actuellement présent au Burkina Faso, au Cap-Vert, au Lesotho, au Liberia, au Mali, au Rwanda, au Sénégal, au Sierra Leone, en Tanzanie, et en Zambie et travaille également sur plusieurs projets panafricains.

Pour plus d’informations sur l’ICF, rendez-vous sur www.icfafrica.org
‑ FIN-

Notes aux rédacteurs :

Le Fonds pour le Climat d'Investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre le secteur public et le secteur privé, qui vise à aider le continent africain à créer un environnement plus propice aux affaires afin qu’il réalise son potentiel sur la scène mondiale du commerce. L'objectif de l'ICF est d'éliminer les obstacles réels ou perçus contre les investissements nationaux et étrangers, en aidant les Africains à préparer et promouvoir leur continent comme une destination d'investissement. Le succès de l'ICF se mesure à travers la hausse des niveaux d'investissement, l’accélération de la croissance économique, l’optimisation des opportunités commerciales et le maintien du rendement du capital investi. L'ICF bénéficie du soutien de grandes institutions africaines, de partenaires de développement internationaux et d’entreprises du secteur privé.
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